
À LA UNE

Budget 2017 : maîtrise 
et volontarisme
La « marque de fabrique colmarienne », qui distingue notre 
ville de la plupart des collectivités territoriales de France, 
c’est la maîtrise budgétaire à laquelle elle s’astreint depuis 
longtemps : à Colmar, l’argent public est dépensé avec le 
souci permanent de son optimisation. 
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Le budget 2017 permettra à notre ville de rester attractive et 
dynamique, sans augmentation des impôts pour la cinquième 
année consécutive. Il s’articule autour des quatre axes 
suivants :

→  un niveau d’investissement très fort dans tous les domaines, 
permettant de développer l’attractivité économique et 
touristique de la Ville, mais aussi les services pour le bien-
être et la qualité de vie des Colmariennes et des Colmariens,

→  une nouvelle fois, la totale maîtrise et l’optimisation des 
dépenses de fonctionnement pour un service de qualité,

→  un partenariat privilégié avec l’État, la Région Grand 
Est, le Conseil Départemental du Haut-Rhin et Colmar 
Agglomération pour conduire les politiques partagées, qui 
permet à la Ville de Colmar de trouver une part importante 
du financement de ses projets dans un contexte de 
raréfaction des deniers publics,

→  une fiscalité modérée de manière à préserver le pouvoir 
d’achat des Colmariens et garantir l’équité fiscale, avec 
un gel des taux d’imposition pour la cinquième année 
consécutive.

À LA UNE

On entend parfois dire que la maîtrise budgétaire se fait au détriment 
des services apportés à la population. Bien au contraire, la Ville de 
Colmar veille au fonctionnement optimisé des services à la population 
et s’engage dans des opérations d’investissement pour l’avenir.

Le budget 2017 s’inscrit dans cette ligne : tout en étant rigoureux sur 
le plan des dépenses de fonctionnement, il permet le maintien, et 
même le développement, des services rendus au public.

Budget 2017 : maîtrise et volontarisme

Un budget au service des Colmariens  
et pour le développement de la ville

Une ville attractive est une ville qui se développe
Une ville attractive attire de nouveaux habitants, de nouvelles 
activités économiques, de nouveaux visiteurs… Ainsi, pour soutenir 
l’attractivité de Colmar, le budget 2017 prévoit le financement de 
plusieurs opérations de grande envergure, et notamment :

→  7 760 000 € pour la construction du parking Gare/Bleylé et les 
aménagements de voirie afférents,

→  2 242 800 € pour l’aménagement du bâtiment sis 33 rue des 
Jardins qui accueillera les collections des Dominicains de Colmar 
pendant les travaux du site et à terme les archives municipales,

→  2 000 000 € pour le début des travaux d’aménagement pour les 
Dominicains de Colmar,

→  200 000 € de crédits d’études pour lancer le concours de maîtrise 
d’œuvre pour le parking souterrain de la Montagne Verte, 
auxquels s’ajoutent 415 000 € pour financer la suite des fouilles 
archéologiques obligatoires sur ce site,

→  1 450 000 € pour la construction de la salle couverte d’athlétisme 
dans l’enceinte du stade de l’Europe.

S’ajoute une foule d’opérations moins coûteuses, mais tout aussi 
importantes. Par exemple :

→  340 000 € pour la mise en valeur nocturne du patrimoine,

→  80 000 € de frais d’études pour préparer les travaux de ravalement 
et de consolidation des façades de la Collégiale Saint Martin.

Le budget 2017 a été voté au conseil municipal le 30 janvier. 
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À LA UNE

Depuis 1996, la politique de rénovation urbaine est au cœur de la 
politique menée par la municipalité, avec comme principal objectif 
de faire de Colmar une ville unie, où chaque habitant trouve sa place.

Ainsi, en 20 ans, 120 millions d'euros ont été investis au bénéfice des 
populations des quartiers Ouest, dont 27,5 millions d'euros par la Ville 
de Colmar (autres partenaires : Agence nationale pour la rénovation 
urbaine (ANRU), État, Région, Département, Caisse d’allocations 
familiales (CAF)…).

L’amélioration du cadre de vie des Colmariens 
est un autre souci permanent de la municipalité 
qui se traduit dans le budget à plusieurs niveaux. 
Par exemple :

→  5 435 000 € investis dans les voies publiques 
et réseaux,

→ 1 096 400 € dans le domaine des espaces verts, 

→  962 000 € pour le secteur de l’enseignement, 
en plus de l’opération de l’école maternelle 
Brant déjà évoquée.

Une ville sereine est une ville où chacun 
trouve sa place

Une ville confiante est une 
ville où il fait bon vivre

C H I F F R E S  C L É S
Rénovation du quartier Europe-Schweitzer 
en 2017

500 000 e   
pour la requalification du secteur Luxembourg

496 000 e   
pour l’acquisition des quotes-parts du parking de la galerie 
commerciale attenante à l’ancien supermarché Match. Il s’agit 
pour la Ville de maîtriser l’intégralité du parking, et d’y mener des 
travaux de rénovation pour un montant d’environ 2 millions d'euros

Rénovation du secteur Bel Air-Florimont sur un 
total de 26 millions d'euros en 2017 

1 619 000 e   
pour la construction de l’extension de l’école maternelle Brant, y 
compris l’aménagement de la cour extérieure et l’achat des mobiliers

381 000 e   
pour la transformation-extension de l’école maternelle des Hortensias 
en multi-accueil petite enfance
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À LA UNE
La « marque de fabrique colmarienne »

Comme les années précédentes, le budget 2017 de la Ville de Colmar s’inscrit dans un 
contexte économique et financier morose. Dans ce climat d’austérité, beaucoup de 
collectivités territoriales doivent se résoudre soit à renoncer à une part importante de leurs 
investissements, soit à augmenter les impôts.

À Colmar, il n’en est rien et, une fois de plus, notre ville peut se féliciter de porter un budget dynamique et 
volontaire qui fait la part belle aux investissements, sans peser davantage sur le porte-monnaie des habitants. 

Cette véritable « marque de fabrique colmarienne », ce sont :

Des dépenses de fonctionnement maîtrisées

Les dépenses totales de fonctionnement prévues pour 2017 s’élèvent à 76 489 000 euros soit une évolution de  
0 % pour la quatrième année consécutive. Le montant de ces dépenses est resté le même que celui ayant été 
constaté au budget 2014. C’est un résultat exceptionnel, ces deux facteurs « extérieurs » sont venus grever ce 
budget : l’inflation (+1,5 % depuis 2014) et les charges supplémentaires imposés par l’État (2,6 millions d'euros).

Des dépenses d’investissement volontaires

Comme vu précédemment, la Ville de Colmar investira en 2017 pas moins de 41,234 millions d'euros : c’est bon 
pour l’attractivité de la ville, pour son cadre de vie, mais aussi pour ses entreprises ! Ces efforts se poursuivront 
puisqu’ils s’inscrivent dans le cadre d’un plan pluriannuel ambitieux prévu jusqu’en 2020, avec une moyenne 
d’investissement annuelle sur la période du mandat (2014-2019) de 38 millions d'euros par an (36 millions 
d'euros par an de 2009 à 2014).

Un endettement modéré et une fiscalité contenue

L’endettement de la Ville de Colmar est très modéré. Sur la période 2009-2014, il était même inférieur de 25 % à 
la moyenne de l’endettement par habitant dans les communes de la même strate démographique ! Un paramètre 
parmi d’autres permet de conforter ce constat. Les intérêts des emprunts représentaient 5,13 % du budget de 
fonctionnement en 1995, il y a 22 ans. Ils ne représentent plus aujourd’hui que 1,62 % du même budget. En 
plus, la pression fiscale est stable pour la cinquième année consécutive, avec des taux de fiscalité inchangés. La 
situation des contribuables colmariens reste, donc, comparativement très avantageuse.

0 augmentation  
des dépenses de 
fonctionnement 

0 augmentation   
des impôts

41,5 millions 
de dépenses d'équipement

Q U E LQ U ES 
C H I F F R ES
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À LA UNE
Répartition des dépenses d'investissement

Action économique

Autres aménagements urbains (espaces verts…)

Parcs de stationnement

Voirie communale et route

Équipements de voirie

Services communs voirie

Services urbains (propreté, éclairage public…)

Famille, logement, social et santé

Sport et jeunesse

Culture

Enseignement et formation

Sécurité publique et salubrité

Services généraux

0 2 000 000 4 000 000 6 000 000 8 000 000 10 000 000 12 000 000

Dépenses de fonctionnement  
par fonction en pourcentage et en 
millions d'euros

Famille et logement 5,51 M e

Interventions sociales et santé 5,33 M e

Sports et jeunesse 6,20 M e

Culture 14,51 M e

Enseignement et formation 7,43 M e

Sécurité et salubrité publique 2,60 M e

Administration générale 19,25 M e

Action économique 1,72 M e

Aménagement, service urbain, environnement 13,94 M e
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997 020 €

582 000 €

11 313 900 €

5 197 500 €

1 445 000 €

234 000 €

316 150 €

3 044 400 €

4 420 200 €

1 068 950 €

6 126 700 €

314 300 €

6 174 380 €

Colmar Moyenne  
des villes

Écart
en % en €

Taxe 
d’habitation 177 € 260 € -32 % -83 €

Taxe foncière 
bâtie 245 € 324 € -24 % -79 €

Économie globale des Colmariens :  
162 € x 70 251 habitants = 11 380 662 €

Situation 
de 

Colmar

Moyenne 
nationale

(Réf. DGCL)

Écart
en %

Dépenses de 
fonctionnement 1 236 € 1 470 € -15,92 %

Charges de 
personnel 620 € 814 € -23,83 %

Intérêts de la 
dette 27 € 65 € -58,46 %

Encours de la 
dette au 31 
décembre 2015

1 179 € 1 335 € -11,69 %

Epargne brute
233 € 169 € +37,87 %

Dépenses 
d'équipement 615 € 301 € +104,32 %

(Source : DGCL - strate de 50 000 à 100 000 habitants)

Tableau comparatif

Ratios financiers par habitant
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